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Qui peut demander le CIPH?

Le crédit pour personnes handicapées est
octroyé à la personne ayant l’incapacité
qui en fait la demande dans sa déclaration
de revenu. Si le revenu de cette personne
est tellement faible qu’il n’exige aucun
impôt payable, le crédit devient alors
inutile pour cette personne; voilà pour-
quoi il peut être réclamé dans la décla-
ration de revenus d’une des personnes
suivantes par rapport à la personne handi-
capée : père, mère, grands-parents,
enfants, petits-enfants, frères, sœurs,
tantes, oncles, neveux ou nièces. Pour
pouvoir bénéficier du transfert, cette per-
sonne doit subvenir aux besoins essen-
tiels du particulier ou à ses besoins de
première nécessité de façon régulière et
constante.

1.1

André Lareau est

professeur et doyen

de la faculté de droit

de l'Université Laval.

Le texte de ce 

fascicule a été réalisé

avec la collaboration

de Émilie Laroche,

étudiante à la faculté

de droit de cette 

université.

Par le biais de la fiscalité, l’État tente de compenser certains coûts supplémentaires occa-
sionnés par différentes situations, notamment celles liées à une situation de handicap. Pour
les personnes handicapées vivant dans un centre d’hébergement, la fiscalité joue un rôle
important qui permet parfois de réduire de façon importante la charge financière du con-
tribuable. Le présent document vise à faire la lumière sur certaines préférences fiscales
(nous n’avons retenu que les plus importantes) octroyées aux personnes ayant des inca-
pacités qui résident dans les centres d’hébergement. Soulignons que la terminologie ainsi
que les montants ou pourcentages utilisés dans ce texte représentent l’état de la législation
en date du 1er juillet 2005 qui a fait l’objet de modifications importantes à la suite des
dernières dispositions budgétaires du printemps 2005.

1 T2201: (http://www.cra-arc.gc.ca/F/pbg/tf/t2201/t2201-03f.pdf)
2 TP-752.0.14: (http://www.revenu.gouv.qc.ca/documents/fr/formulaires/tp/tp-752.0.14 (2003-12).pdf)

LE CRÉDIT D’IMPÔT POUR 
PERSONNES HANDICAPÉES (CIPH)

Le crédit d’impôt pour personnes handi-
capées offre un allègement fiscal aux
personnes qui ont une déficience grave
des fonctions mentales ou physiques et
qui, de ce fait, sont limitées dans les
activités de la vie quotidienne. Ces
activités, énumérées plus bas, ne com-
prennent pas le travail, les travaux
ménagers ni les activités récréatives.
Afin d’obtenir ce crédit, la déficience et
ses effets sur la personne doivent
impérativement être attestés par un pro-
fessionnel de la santé sur le formulaire
prescrit, soit le T22011 au niveau fédéral
et pour le Québec, le TP-752.0.142. En
l’absence du formulaire, le crédit sera
refusé.
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Quel est le montant du CIPH?

Le CIPH est constitué d’un montant fixe et chaque
dollar réduit d’un montant équivalent le montant
d’impôt payable par son requérant. Le montant du
crédit est de 1 055 $ au fédéral et de 440 $ au
Québec. Il est à noter que la législation fédérale offre
un supplément de 616 $ aux personnes mineures
bénéficiaires du CIPH; ce montant peut toutefois être
réduit dans certaines circonstances. Lorsque le CIPH
excède le montant d’impôt payable, l’excédent n’est
pas remboursé de sorte que le transfert à une person-
ne apparentée devient crucial. Ce mécanisme de
transfert, méconnu des contribuables, permet qu’ul-
timement, le même allégement soit offert à tous les
contribuables, sans égard à leur état de fortune ou à
leur revenu gagné.

Explication des concepts 

Déficience grave

• Une personne a une déficience grave si elle
est presque toujours incapable d’accomplir
une activité de la vie quotidienne (marcher,
entendre, le jugement, la mémoire) ou si elle
prend un temps excessif pour l’accomplir.
Même avec l’aide des soins thérapeutiques,
des appareils ou des médicaments adéquats,
l’activité quotidienne doit être presque
impossible à réaliser.

• Si une personne a plusieurs déficiences
légères qui, une fois mises ensemble, l’em-
pêche d’accomplir une activité de la vie quo-
tidienne, cette personne est considérée
comme ayant une déficience grave.

• Une personne a aussi une déficience grave si
elle reçoit des soins thérapeutiques essentiels
au maintien d’une des fonctions vitales. Ces
soins doivent être prescrits par un médecin et
administrés au moins 14 heures par semaine. 

Déficience prolongée

• Une déficience est prolongée s’il est raison-
nable de s’attendre à ce qu’elle dure 12 mois
d’affilés. 
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LE CRÉDIT D’IMPÔT POUR FRAIS MÉDICAUX
(CIFM)

Le crédit d’impôt pour frais médicaux a pour objec-
tif d’aider les contribuables qui engagent des frais
médicaux supérieurs à la moyenne à assumer cette
charge. Il permet de recouvrer, par l’intermédiaire
de la déclaration de revenus, une portion des dépen-
ses engagées à titre de frais médicaux et qui sont
admissibles en vertu de la législation ou des règle-
ments. Il vise une multitude de dépenses engagées et
englobe notamment les médicaments acquis en vertu
d’une prescription mais aussi les sous-vêtements
jetables, les culottes d’incontinence et les cathéters.

Sont aussi admissibles au CIFM la totalité des frais
d’hébergement dans une maison de santé où de
repos (incluant les CHSLD ou les centres privés)
lorsqu’ils sont engagés pour une personne qui serait
par ailleurs éligible au crédit d’impôt pour personne
handicapée. Ainsi, le coût engagé pour la chambre
semi-privée en CHSLD par une telle personne, soit
14 979 $, pourra être inclus dans cette réclamation.
Des informations additionnelles sont disponibles sur
les sites mentionnés ci-dessous3.

Quel est le montant du CIFM?

Ce crédit vise à alléger le fardeau financier des per-
sonnes dont les frais médicaux annuels sont subs-
tantiels. Ainsi, seule la portion excédant le moins
élevé des deux montants suivants : 1 844 $ ou 3 % du
revenu de la personne sera admissible au crédit.
Dans le cadre de la déclaration de revenu du Québec,
le montant des dépenses doit être supérieur à 3 % du
revenu familial. Les dépenses excédant ce seuil
diminuent l’impôt payable par un montant égal à
16 % de la dépense au niveau fédéral (sans prendre
en compte l’abattement québécois) et 20 % au
Québec. Il n’existe aucun plafond quant à la dépense
qui peut être réclamée.

Qui peut demander le CIFM?

Le CIFM est réclamé par la personne à qui profite la
dépense ou par son conjoint; si le bénéficiaire de ces
frais est mineur, son parent peut réclamer le crédit.
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3 (Québec) http://www.revenu.gouv.qc.ca/documents/fr/publications/in/in-130(2003-12).pdf  
(fédéral) http://www.cra-arc.gc.ca/tax/individuals/topics/income-tax/return/completing/deductions/lines300-350/330/allowable-f.html



LE CRÉDIT D’IMPÔT POUR LE MAINTIEN À
DOMICILE D’UNE PERSONNE ÂGÉE

Ce crédit est offert uniquement au Québec et non au
niveau fédéral. Il vise les personnes âgées de 70 ans
ou plus qui habitent dans un appartement, une mai-
son, un condominium ou dans un CHSLD, en autant
que cet endroit soit le lieu principal d’habitation où
la personne mange et dort. Il est affecté à la réduc-
tion du coût du loyer ou des services rendus de sorte
que la personne en bénéficiera rapidement. Il vise
notamment les frais engagés pour la préparation des
repas, l’hygiène, l’entretien ménager, la surveil-
lance et l’accompagnement lors de sorties; il ne
comprend toutefois pas la somme encourue pour
l’hébergement.

Afin d’être admissible, la gestion des paiements a
été confiée au Service de paye Desjardins dans le
cadre du programme Chèque emploi service. Pour ce
faire, le formulaire TP-1029.8.61.R, Autorisation de
prélèvement4, disponible sur le site mentionnée ci-
dessous, doit être rempli par le particulier. Un guide
est disponible à l’adresse mentionnée ci-dessous5.

Quel est le montant du crédit d’impôt
pour le maintient à domicile?

Ce crédit est égal à 23 % des frais admissibles payés
par un contribuable. Puisque les frais admissibles
annuels sont plafonnés à 12 000 $, le crédit ne pour-
ra excéder 2 760 $. Il ne peut toutefois être cumulé
avec le crédit pour frais médicaux de sorte que le
particulier aura à choisir l’option la plus avan-
tageuse. Ce calcul, applicable uniquement à la légis-
lation québécoise, sera fonction d’une part, de l’am-
pleur de la dépense éligible au CIFM et, d’autre part,
du montant de dépenses admissibles au crédit d’im-
pôt pour maintien à domicile. Rappelons que ce
choix entre les deux crédits ne s’appliquera que
lorsque le bénéficiaire remplit les critères qui don-
nent ouverture au crédit pour personne handicapée;
en effet, seules les personnes ayant une déficience
grave des fonctions mentales ou physiques et qui
sont limitées dans les activités de la vie quotidienne
peuvent bénéficier du CIFM à l’égard des sommes
payées au centre d’hébergement.
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Il peut aussi être demandé par une autre personne qui
a la charge du bénéficiaire, soit un enfant, parent,
grand parent, frère, sœur, oncle, tante, neveu ou
nièce. La dépense admissible sera toutefois soumise
à un plafond 10 000 $. C’est ainsi qu’une personne
dont le «parent» bénéficiaire du CIPH réside dans
un CHSLD pourra bénéficier du crédit à l’égard des
frais d’hébergement encourus à concurrence de la
somme de 10 000 $. Une personne ayant un revenu
de 45 000 $ bénéficiera ainsi d’une réduction d’im-
pôt approximative de 3 114 $. 

Le contribuable admissible au crédit d’impôt pour
personne handicapée ne peut cumuler ce crédit avec le
CIFM à l’égard des frais engagés pour l’hébergement
dans une maison de santé ou de repos ou certains frais
de préposés aux soins. La décision de choisir l’un ou
l’autre relève alors de la pure mathématique.

C’est ainsi qu’une personne ayant une incapacité
grave et prolongée dont le revenu est de 45000 $ et
qui engage des frais d’hébergement de 15 000 $  aura
avantage à choisir le CIFM.
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4 http://www.mrq.gouv.qc.ca/documents/fr/formulaires/tp/tp-1029.8.61.r(2005-06).pdf
5 http://www.mrq.gouv.qc.ca/documents/fr/formulaires/tp/tp-1029.8.61.p(2005-06).pdf

CIFM (Fédéral) OU CIPH (Fédéral)
Dépenses moins 3 % du revenu 1 055 $
(15 000 $ - 1 350 $) = 13 650 $
(Montant admissible)
16 % x 13 650 $ = 2 184 $

CIFM (Québec) OU CIPH (Québec)
Dépenses moins 3 % du revenu : 440 $
13 650 $ 
20 % x 13 650 = 2 730 $
Allègement fiscal Allègement fiscal
total = 4 919 $ total = 1 495 $

(Notez que ces simulations ne prennent pas en
compte l’abattement d’impôt québécois)



aucun plafond alors que le crédit pour maintien à
domicile est limité à 2 760 $. Il est important de noter
que le contribuable qui opte pour le crédit pour main-
tien à domicile ne perd pas pour autant le droit de se
prévaloir du CIFM au niveau fédéral à l’égard des
dépenses pour frais médicaux encourus. Le crédit
d’impôt pour maintien à domicile sera davantage utile
ou bien lorsque la personne n’est pas une personne
handicapée (au sens fiscal) ou bien lorsque le revenu
de la personne est relativement faible. 

Qui peut demander le crédit?

Comme il s’agit d’un prélèvement automatique, seul la
personne qui répond aux critères d’admissibilités peut
demander le crédit. Aucun transfert n’est donc possi-
ble. Des informations additionnelles à l’égard de ce
crédit sont disponibles sur le site7 mentionnée ci-dessous.

3.2

6 http://www.revenu.gouv.qc.ca/fr/ministere/actualite/credit.asp
7 http://www.revenu.gouv.qc.ca/documents/fr/publications/in/in-102(2005-03).pdf

Maintien à domicile OU CIFM 
(Québec) (Québec)

Dépense maximale Dépenses (15000$)
de 12 000 $ moins 3% du revenu

13 650 $ 
23% x 12 000 $ = crédit : 20 % x 13 650 $ =
2 760 $ 2 730 $

PLUS
CIFM  (Fédéral)
Dépenses (15 000 $) moins 3 % du revenu 
(15 000 $ - 1 350 $) = 13 650 $
16 % x 13 650 $ = 2 184 $
Allègement fiscal total de 4 944 $
(maintient à domicile au Québec et CIFM fédéral)
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